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Lutte contre le financement du terrorisme et respect des embargos 

Le contractant ne met à la disposition de tiers figurant sur une liste de sanctions des Nations 
unies et/ou de l’Union européenne aucun moyen financier ni d’autres ressources 
économiques, ni de manière directe ni de manière indirecte. 

Dans le cadre de l’exécution du contrat, le contractant n’est autorisé à nouer et/ou à entretenir 
des relations contractuelles ou des relations d’affaires qu’avec des tiers fiables qui ne sont pas 
frappés d’une interdiction légale de nouer de telles relations. 

La GIZ souligne expressément que ses contractants, et leurs propres fournisseurs, sont tous 
tenus, dans le cadre de l’exécution du contrat, d’observer et de respecter l’ensemble des 
embargos et autres restrictions commerciales imposés par les Nations unies, l’UE et la 
République fédérale d’Allemagne. 

Cela vaut notamment pour les sanctions actuelles de l’UE contre la Russie, la Biélorussie, la 
Crimée et les régions concernées de l’est de l’Ukraine1. En conséquence, le contractant a 
l’obligation contractuelle de ne livrer que des marchandises qui ne tombent pas sous le coup 
de ces sanctions. En outre, le contractant est tenu d’apporter tout le soutien nécessaire pour 
permettre à la GIZ de s’assurer du respect du régime de sanctions. 

Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative de toute inscription du 
contractant, d’un membre de ses organes de direction, de ses organes d’administration, de 
ses associés et/ou de son personnel sur une liste de sanctions des Nations unies ou de l’Union 
européenne. La même disposition s’applique lorsque le contractant prend connaissance d’un 
événement conduisant à l’inscription sur une telle liste. 

Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative de la violation de l’une 
des dispositions du présent point.  

 

Lues et approuvées 

 

Date et lieu :                     /   / 

 

Nom du contractant :………………………………….. 

 

 

Signature & cachet :……………………………….. 

 

 
1 https://finance.ec.europa.eu/eu-and-world/sanctions-restrictive-measures/sanctions-adopted-

following-russias-military-aggression-against-ukraine_en#sanctions.  
Voir notamment les règlements (UE) n° 833/2014, 692/2014, 2022/263 et 765/2006. 


